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ANGLETERRE
Londres , le 4 mai. — S, E. M. Sylvain van de 

Weyer est arrivé le 3 dans l’après-midi à Douvres , 
(t il est parti immédiatement pour Londres. Les 
batteries ont tire' le salut.

— Le Courier du 2 mai dit :
• Nous avons annonce' hier que la ratification de 

la Russie au traité belge est arrivée ; nons apprê
tons maintenant que seul obstacle à l’échange im- 
médiat est l’absence de lord Palmerston , qui est 
farti pour l’intérieur du pays. Aussitôt son retour , 
os membres de la conférence seront réunis et
pMiqi-1/t« C__  -1 »T 'Iéchange se fera sans retard. Nous avons des raisons de 

croire qu’il n’y aura pas ,je r^serves dans ja ra_
I calion de l’empereur Nicolas , et que son consen
tent aura la même base que ceux de l’Autriche 

J e •* Pousse. L’empereur Nicolas exprime cepen- 
înl 1 espérance que cette question sera finalement 

Rangement à l’amiable au moyen d’un traité entre 
1 Hollande et la Belgique.

II Immédiatement après l’échange de la ratifica- 
t») le comte Orloff s’embarquera ^sur un bateau

fapeur pour retourner en Russie par Rotterdam. 
~ Le Courier du 3 mai porte :
11 Nous avons dit hier que la ratification de la 

,“ssie est accompagnée de réserves plus importait- 
;;;cor? 8ue celles de l’Autriche et de la Prusse , 

s un fait ; tnai8 nous devons ajouter que l’em- 
CDer^ ^IC°'a8 a protesté de la manière la plus 

^',lIae Q°ntre l’adoption des mesures coerciti- 
S°lland°aneS ^6S Part*es contractantes contre la

Il est arrivé des rapports officiels de Terceire 
Ki au '9 do mois dernier. Ils contiennent les ren- 
J eîfatls Pes pins satisfaisans sur les préparatifs 
'fait a ta<lue de Madère. Le comte de Villa-Flor 
,nprVe 17 Terceire pour St.-Michel, et
Suement darraD§er tout POQr l’eln~
quitté^R f,iv|sioa de trouPes françaises , qui avait 
tiiuj elle'Isle le 7 avril , avec la corvette Fui-
ärriv^8 'CT-,*es tran3ports Manlius et Louisa était 

6 a -terceire.
‘Ppreno' C°!irier ’ dans S0H city-article , dit : Nous 
à l’eifet j8 d une bonne source qu’un ordre est donné 
force m e. rassembier sans retard dans le Tage nne 
glai,e arit'me anglaise et française. L’escadre an- 
®E'lraif3 m*.se ,80QS l’ordre de sir P. Malcolm , et 
à loulo 9 vode a Portsmouth , et l’escadre française 
^PtinuTd ^ ^our^er » dans un article de fond ,

doutes sur la vérité de cette nouvelle.)

iIen ®®r'1 de Portsmouth, le 29 avril : Sir 
?>!|llon Ma^0'ln arborera le mois prochain son

'On

r ll*OQsnr i D auu
ba en le tsritania, de 120 canons , et se met- 
% ,er avec le Caledonia , de 120 , le Tonnant, 
81 d’autre .nnegal > de 78, le Talaveyra , de 74 , 
%,! 68 Vaisseam de guerre. On pense que ce vice 
Usb, ! randra à Lisbonne , où il sera rallié par 

’ 6 1 et le Revenge, de 78.
* nouïp.^ernier rapport du choléra à Londres est de 

eaux cas et 6 décès.

p . FRANGE.
â|) 8°uverff ^ ma*• — ^es rapports qui parviennent 
j ''arsein ement sar ce ffoi s’est passé , le 3o avril 
'0||l le Tt/6 ’• conbrment les avis déjà reçus , et
% jl - ............................... -
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"1 il 8 Publié , hier , on extrait. Tou-
détailsm b°n de donner la même publicité à

'“'clair’ M"8 crai,ldre des répétitions, pour
l'd’une f -Op,nlon Pul>l'q“c sur les manceu-
Vnt pa ac.t,on qQ1 esl venue échouer si miséra-
fplu*derreme °“ elle Se flattait de rencontrer 

c c nance s*

Le 29, l’autorité avait été avertie que le ba
teau à vapeur Carlo-Alberto , ayant à bord M. de 
Bourmont , était parti de Livourne le 24 ; on sa
vait e’galement que le parti carliste préparait à 
Marseille nn mouvement, dans l’espoir que M. de 
Bourmont , suivant les uns, et la duchesse de 
Berry, suivant les autres , viendrait l’appuyer, 
■toutes les mesures furent prises pour déjouer ces 
projets. Les troupes reçurent l’ordre de se tenir 
prêtes au premier signal. La nuit du 29 au 3o se 
passa tranquillement.

Le 3o , à huit heures du matin , un drapeau 
blanc fut arboré sur le clocher de l’église Saint- 
Laurent, située dans la ville vieille. A la même 
heure , un rassemblement assez considérable se 
porta sur 1 esplanade de la Tourette , pour décou
vrir , en mer , le bateau à vapeur qui devait por
ter M. de Bourmont, et des groupes nombreux se 
répandirent dans cette partie de Marseille. Un de 
ces groupes se présenta devant la porte du palais 
de justice.

M. Gbazal , sous-lieutenant au i3® de ligne , qui 
commandait ce poste , somma ce rassemblement 
de se disperser.

Cette sommation étant restée sans effet , cet of
ficier saisit lui-même au collet l’individu qui parais
sait être le chef de cette bande , et le jeta dans son 
corps-de-garde. Cette arrestation fut suivie do 
deux autres également importantes. La vigueur du 
sous-lieutenant Chazal imposa ans séditienx. Les 
groupes , privés de leurs chefs , furent aussitôt 
dissipés.

M. Ménard-St.-Martio , lieutenant-colonel-d’état-
major , commandant la place de Marseille , mar
chait en même temps, à la tête de 4o hommes du 
i3° de ligne , sur l’église Saint Laurent, et y réta
blissait le drapeau tricolore.

La garde nationale avait pris spontanément les 
armes. La troupe de ligne avait été aussi prompte
ment dirigée sur tons les points* désignés d’avance : 
M. le préfet secondait ce mouvement de tout son 
pouvoir.

A neuf heures du matin , le général comte de 
Damréuiont , commandant la division, avaient vu 
toutes ces troupes , qui l’avaient accueilli aux cris 
mille fois répétés de vive le roi ! vive le drapeau 
tricolore ! Uue grande partie de la population , réu
nie sur les places publiques, partageait cet enthou
siasme , et répétait les mêmes cris. A une heure , 
tou tétait rentré dans l’ordre. La journée du 3o avril 
portera un coup mortel au parti carliste , car elle a 
révélé son extrême faiblesse ; elle a prouvé qu’il ne 
disposait pas de la population dans ces contrées , 
comme il osait s’en vanter. (Moniteur Universel.)

Le Moniteur contient ce qui suit
» Depuis environ trois mois , l’autorité était pré

venue de l’existence de manœuvres , tendantes à opé
rer un mouvement carliste à Marseille et sur la cote. 
Elle savait que d’autres correspondances avaient lieu 
à cet effet entre cette dernière ville, Paris et l’Ita
lie ; que des voyageurs plus ou moins marquans , 
mais tous également dévoués au parti légitimiste , 
se succédaient dans ces derniers tems , surtout pour 
porter des ordres , des contrordres et des avis.

Tantôt c était pour le i5 ou le 20 mars , tan
tôt pour le 21 avril, puis définitivement pour le 
28, que tout devait être pret ; et qu’on serait en 
mesure d’éclater.

» Il s’agissait d’un débarquement i le nom de ma
dame la duchesse de Berry était prononcé , on avait 
levé le plan de la cote , près de Martigues ; quelques 
fonds venaient d elre envoyés à plusieurs des per
sonnages les plus compromis dans cette intrigue.

» Dans les departemens circonvoisins les hommes 
qui ne revent que désordre et guerre civile , étaient

prévenus j leur jactance , leurs menaces eussent, à 
defaut d indications positives , mis sur la voie de 
leurs espérances et du coup prémidité.

» Pour les époques assignées , on avait projeté de 
faire éclater des troubles sur divers points du midi. 
A Lyon , des distributions d’argent avaient lieu , et 
quelques ouvriers indigens , animés d’une indignation 
patriotique étaient venus en apprenant la source et le 
but de ces distributions déposer entre les mains de 
autorité ce qu’ils venaient de recevoir.

» Il résultait d’informations prises, d’ailleurs, que 
madame la duchesse de Berry avait été en marché 
pour le bateau à vapeur , Il Colombe et que le Char
les Albert était à sa disposition.

“ ^ös instructions convenables étaient données 
a i avance à Marseille ainsi qu’à Lyon. Tout était 

ispose pour paralyser des démonstrations sédi
tieuses et en mettre les auteurs sous la main de 
la justice.

» Tandis que les voyageurs regardaient à Nevers 
et sur la route que le 3o , le drapeau blanc était ar- 

ore à Lyon; le 3o, en effet, des factieux lo pro
menaient à Marseille.

» Le colonel de Lachaux (t) a été arrêté eu 
flagrant délit , ainsi que de Candolle et non de 
Raudolle ; M. de Candolle (2) , ex-consul de France 
a Nice , venait de quitter ces parages où il a fixé sa 
residence.

kaget de Podio (3) , et non Lege de Pogié, 
arreté aussi était substitut da procureur du roi 
dans ce pays en 1815.

» Les factieux comptaient sur la population ;
» la ^population , la troupe de ligne et la garde 
* oaii°nale ont anéanti en un moment leurs espé- 
» rances. Il en sera de même partout où cette fac- 
» tion osera se montrer.

» L administration et la force publique ont fait 
n leur devoir, La justice saura remplir le sien. »

Suivant une lettre particulière de Marseille , 
le mouvement si heureusement déjoué, devait s’exé
cuter dans la nuit du 28. On ne sait pas encore 
ce qui a retardé la mise en œuvre de cette échauf- 
fourée contre-révolutionnaire. (Le Nouvelliste.)

— On e'criî de Nice , 24 avril :
«Les légitimistes ne déguisent plus leurs projets au

jourd’hui que leurs espe'rances sont sur le point d’être 
réalisées. S’il faut ajouter foi à leurs illusions, dans 
les premiers jours de mai une partie de la France 
aura recouvré son roi légitime. Le comité de Bour- 
mont, vainqueur d’Alger , et plusieurs des officier, 
qui ont conquis avec lui l’Afrique, n’auront , à 

entendre , qa’à se montrer daas la Provence, aux 
populations mécontentes, pour opérer ce change
ment désiré. ’

* On parle ouvertement du débarquement de la 
duo, de Berry sur les côtes de France. Les chefs de parti 
légitimiste croient savoir qu’embarquée au golfe de 
la opezzia . elle doit recevoir dans les parages de 
Nice des affidés avec lesquels elle pourra concerter 
le lieu de ce débarqaement.

» Le golfe Juan sourit à la princesse , à causa 
des souvenirs qu’il rappelle ; dans ces étranges 
preoccupations, l’amour des Français pour leurs 
rois légitimes lui promet une marche triomphale 
jusqu a Paris.

» Depuis hier , tout ce que nous avions de mar
quant dans 1 opinion carliste s’est éloigné de Nice,

reiiment dep^chau/tait’ ?n 1821 ’ ««“tenant colonel au a.
regiment de la garde royale, eten 1822 colonel du 29= ré
giment de ligne qui a fait la campagne d’Alger Denuis la 
revolution de juiüet, il était eu congé“ illimité! P
France à nL ’ 6 éta,t ' S°US la '«tauration, consul de
Hin?,/*1' Laget de,Podio avait été, vers 1816 ou 1817 subs-



des indiscretions échappées à quelques-uns de ces 
hommes passionnés semblent désigner Marseille, 
Aix ou Toulon comme le foyer de l’insurrection. 
Une population dévouée aux Bourbons de Holyrood 
ont déterminé celte préférence, Les chouans de la 
Vendée doivent se montrer plus audacieux contre 
les antoritéset plus entreprenans snr les routes , afin 
de continuer une utile diversion. Ces rapports nous 
viennent des Vende'ens mêmes qui assistaient ici 
aux conciliabules du parti légitimiste, et qui vont 
figurer aujourd'hui sur le théâtre des événemens. »

— On assure que, pendant i’échauffourée de Mar
seille, la duchesse de Berry était non loin de cette 
ville à bord d’un bateau à vapeur , et qu’elle a viré 
de bord en voyant le drapeau tricolore flotter sur 
le clocher de Saint-Laurent. On ajoute que deux bâ- 
timens légers sont immédiatement sortis du port pour 
se mettre à sa poursuite , et que les ordiesles plus 
sévères ont été donnés a Toulon pour reconnaître 
tout bâtiment qui tenterait de débarquer hors du 
port.

Hier, à cinq heures, M. Le Hon , ministre 
plénipotentiaire de la Belgique , a eu l’honneur 
«l’être reçu par le roi en audience particulière , 
qui a duré une heure.

— On écrit de Toulon, le 26 avril

BELGIQUE.
Bruxelles , le 6 mai. — Avant-hier , à ïi heures, 

le roi , accompagné du grand-maréchal , du général 
Desprez et de son état-major ; est parti pour Lop?« 
vain , où il a passé en revue le 1er chasseur à pied 
et le 2e chasseur à cheval ; ensuite il a réuni le 
corps d’officiers supérieurs : ils ont eu l’honneur de 
dîner avec S. M. ainsi que les membres de la régence.

Le roi était de retour à 7 heures et demie.
— Un courrier anglais a été expédié hier après- 

midi de cette ville par Sir Robert Adair avec des 
dépêches pour Londres.

Les deux cents pontons de cuivre que notre
gouvernement a fait confectionner en France sont 
... _j.._ -s, r> 11-. —: nm.,; goU8 ia conduite

placer sous la corvcUd dé surveillance ; ayant mu 
forte voie d’eau , par suite d’un boulet de canon 
reçu sur le devant, et envoyé de la batterie du Mo, 
soir, qui avait déjà tiré deux coups au blanc, pour 
avertir le capitsine, qui n’a tenu aucun coinpedeca 
signal. Ayant terminé sa quarantaine à Nieoport, il 
pourra entrer ce soir au bassin, et en sera quitte pout 
quelques avaries; on attendant, trois pompes i 
en jeu à bord de ce navire.

Le ier bataillon de la garde civique de Bruxelles 
est parti de Bruges pour West-Capelle, Hazegra»,etCi 
On assure que la tenue de ce bataillon est superbo 
depuis que les hommes ont changé leur habit da 
garde communale , pour faire une tenue au nouveai 
modèle.

« L’expédition de Boue est entièrement décidée : M. Fal - 
îoy, l’intentant militaire à Toulon , a reçu son ordre de des
tination pour cette ville, c’est le même qui était parti pour
Ancône avec la Caravane , et le mauvais temps fut seul cause
de Cnn ratnnn in.' Cl Xnm.nn fl n- /Mirlnao nnnlroimo Oincison retour ici, où il trouva des ordres contraires, ainsi 
que je vous l’écrivis dans le temps. L’expédition se compo
sera de 3,000 à 3,500 hommes pour le moment, plus tard 
une seconde expédition devra avoir lieu sur le même point 
mais alors elle sera plus formidable; on dit qu’elle se com
ptera de 30 bataillons de la ligue et de tous les accessoires né
cessaires, tels que cavalerie ,génie, artillerie, administration, etc. 
Elle aura pour but de réduire Constantine , et de débarrasser 
tout le pays des nombreuses tribus d’Arabes qui l’infectent, et 
qui harcèlent nos soldats. La première sera commandée par 
M. le général Munck d’Uzer, et devra se Fortifier dans Bone- 
Ea seconde se fera dit-on , sous le commandement en chefde 
M. le maréchal Clausel.

» Un détachement du train d'artillerie à cheval est arrivé 
ce matin dans nos murs ; on en attend encore demain et 
jours suivons , pour être
division composée ainsi que

embarqués immédiatement après. La 
[ue je vous l’ai marqué, mettra à la

Voile du 10 au 15 mai.
» Mme. la duchesse de Bovigo est attendue ici à chaque 

instant; elle ira joindre son mari et prendra passage à bord 
du bateau à vapeur le Rapide, que commande M. Louvrier, 
capitaine de corvette.

» Ses effets sont déjà arrivés; on les embarque maintenant 
a bord du Rapide-

» M. Combes, désigné pour commander la légion étran
gère , à Alger, devra se rendre, dit-on, très prochainement en 
Afrique.

» La portion du 3e bataillon du 66e de ligne , transporté 
en dernier lieu à Ancône , a reçu l’ordre de venir joindre à 
Bone la seconde portion du même bataillon, qui partira avec 
l’expédition.

” Avant-hier, hier et aujourd’hui, on n’a pas cessé d’opé
rer à bord de divers bâtimens l’embarquement des canons , 
boulets et autres projectiles nécessaires à l’expédition de 
Bone.

On lit dans le Moniteur , bulletin du 3 mai t
^ » De’cès dan3 les hôpitaux et hospices , 36 ; décès 
a domicile, 38. Total 74- Décès par suite de mala
dies autres que le choiera, 57. Nouveaux chole'- 
ïiques admis dans les hôpitaux et hospices , 99. 
Sortis guéris des hôpitaux et hospices , 84.

» Total des décès depuis l’invasion de l’épidé- 
Hfie, i3,48o. »

— Du 3 au 4 , fie 8 heures du malin jusqu’à la 
même heure , on n’annonce que 56 décès.

— M. Begin , médecin du Val-de-Grâce , commu
nique un fait très-curieux relatif aux traces que le 
choléra laisse après sa mort. Voici comment il a 
raconté lui-même sa découverte :

« Je félicitais, dit-il, l’un des infirmiers du Val-de-Grâce 
de l’abondante récolte de dents qu’il ferait pendant l’épi
démie. — Oh non, monsieur, me répondit-il, les dents 
des cholériques ne sont bonnes à rien car elles sont tou
tes rouges.

» J’ai voulu m’assurer immédialement de ce fait et j’ai 
constaté la réalité de la coloration en rouge, non-seulement 
des dents, mais encore de tous les os sans exception.»
, ®b Bégin a mis sous les yeux de l’académie de médecine 
des tragmens de radius, de cubitus et un pariétal qui pré
sentaient une injection vasculaire tiès-prononce'e.

attendus à Bruxelles aujourd’hui, 
du major Devillers.

— Un uiaréc hal-des-logis de l’artillerie légère, 
déserteur de l’armée hollandaise , est arrivé hier à 
Bruxelles , avec son cheval et S39 armes. Il a été 
conduit chez M. de Liem , commandant d’artillerie.
Il paraît que ce militaire est Belge. Arrivé sur la 
place royale, il y a rencontré son lrère et plu
sieurs de ses amis qui servent dans notre artillerie ; 
et -qu’il n’avait plus revus depuis le mois d’octobre 
-i83o ! ils se sont embrassés en pleurant.

— On écrit de Termoncle , le 4 niai î
« Un déserteur de la légion étrangère, le nommé 

Jean Zimmermann , natif de Hesse-Cassel , arrêté 
dans sa désertion avec un autre compagnon, et 
condamné depuis peu de jours à la peine de «nort 
par le conseil de guerre de la flaudre-Orientale , a 
été fusillé aujourd’hui vers midi et quart sur les 
boulevards de notre ville , en présence de la légion 
étrangère, de la garde civique de Bruges, de la 
8° batterie d’artillerie de campagne , et de quelques 
bataillons de troupes de ligne cantonnés daus les 
environs. Ce militaire , qui était protestant , a em
brassé ce matin la foi catholique et a été baptisé; 
le courage , qu’il a montré constamment a excité 
l’admiration générale : il a écouté avec le plus grand 
recuillement les consolantes vérités dont le prêtre 
l’entretenait. Il est allé à pied , et sans être lié, de 
la prison jnsqu’à la place de l’exécution, située à 
une demi-lieu de distance. L’ordre n’a pas été trou
blé un seul instant.

» La peine de son co-déserteur, également con
damné à mort, avait été commuée par le roi en i5 
années de travaux forcés. La raison pour laquelle 
la peine du premier a été maintenue , taudis que 
le dernier a obtenu une commutation , paraît être 
que celui-ci est un jeune militaire, probablement 
séduit, tandis que l’autre est un vieux soldat, qui 
avait déjà déserté les drapeaux hollaudais pour venir 
se ranger sous les nôtres.

» Cette exécution est la première dont nos trou
pes ont été témoius depuis la révolution ; car la 
peine de mort , quoique prononcée assez souvent , 
n’a pas encore été appliquée. » (ƒ. des Flandres.)

— La pluie qui est survenue depuis la dernière 
semaine a dissipé en grande partie les craintes que 

I donnait la planto de colza , et par suite les huiles 
de cette graine prenneut une tendance à la baisse.

— A Anvers, il y a eu beaucoup d’arrivages en 
grains étrangers , particulièrement en orge.

— On écrit d'Ostende , le 3 mai :
Voici la liste des navires entrés et sorti» pendant 

le mois d’avril :
Entrés ; Navires nationaux, 17; français; 9; 

hanovriens, 11; anglais, 42 » norwégiens , 7; 
américain , 1 ; suédois, 1 ; danois , 7 ; Rostock, 1. 
Total , 96.

Sortis : Navires nationaux , 12 ; français, 14 ; ha
novriens , U ; anglais, 28; norwégiens, 4> amé
ricain, I. Total , 70

Il se trouve plusieurs autres navires en quaran
taine à Nieuport qui arrivent à Ostende au furet 
à mesure qu’ils sont purgés. Notre port est encom
bré et nous attendons encore un graud nombre de 
navires. D’après ce que disent plusieurs négocians , 
il paraît que .le commerce des grains prendra son 
cours par ici : ils ont reçu par le courrier de ce 
jour des lettres de France qui demandent des ren- 
seignemens concernant notre port , et entres autres 
si les navires d’un fort tonnage peuvent y entrer.

La Diana, d’Anvers , chargée d’objets manufac
turés, n’ayant pas arboré son pavillon , ni donné au
cun signal , vient (3 ija heures de relevée ) de se

SENAT.
Séance du 4 mai. —- L’ordre du jour est la discussion dij 

budget du ministère de l’intérieur.
Le chapitre premierest adopté sans aucune observation.

Chapitre II. —• Administration dos provinces.
La commission a fait quelques observations sur l'élévationl 

des dépenses des administrations provinciales. M. le comte 
Vilain XIIII renouvelle ces réflexions.

Les diyers articles du chapitre sont ensuite rais aux voix et 
adoptés.

Chapitre III. — Travaux publics.
Tous les articles sont successivement adoptés sans aucune 

modification.
Chapitre ïV, — Palais et édifices publics.

L’article unique de ce chapitre est adopté.
Chapitre V.— Service des mines.

Adopté sans discussion ni changement.
Chapitre VI. Instruction publique.

L’article est voté. Quatre membres se sont levés contre.
Les articles 2,3,4 et 5 sont successivement adoptés, aprti 

une légère discussion , soulevée par M. Vilain XIIII , nolani 
ment sur la nécessité de réduire le nombre des universités 
Les membres qui y prennent part , se réservent de reproduin 
leurs observations lors de la discussion du projet de loi sur cetl< 
matière.

Chapitre VII, Agriculture , industrie , commerce , sciences 
arts , service de santé.

Les articles la1 2 et 3 sont adoptés*
Séance du 5 mai. — L’ordre du jour est la continuation 

^discussion du budget de l’intérieur. # ^
M. F. de Robiano : Quoique je sois convaincu 
de l’importance du transfert que j’ai propose, ci ^ 

siste à porter le chapitre du culte catholique parmi ^ ^
locations relatives à la dette publique, cependant la pr0 . 
d’un rapport sur les cultes , faites par le ministre, me P 
à l’aiourner.i ajourner.

M. de Mèrode appuie cet ajournement.
M. E. de Robiano : Je ne comprends pas pourquoi o

ntYAfActnnl iinft somme QUI IM» a \mande pour le culte protestant une somme qui «**•* m 
près au double des besoins reconnus. Je pense quaucu
n’impose aux pasteurs la condition de se marier, et qu® • 
consomipni «a «nfroinnir les veuves et

gOJ

conséquent, l'état ne doit pas entretenir les veuves et 
fans des ministres. A mrortio

M. F. de Robiano: Le culte protestant contei P F 
gardée, dix fois autant à l’état que le culte ca, ° 5 w a 

M. Engler : On a dû accorder une somme P‘u., j 
culte protestant parce que les ministres , étant man i 
vent pourvoir à l'entretien de leurs familles. .^4 

M. le ministre de Vintérieur : La disproportion 
comme l’a fort bien dit M, Engler, sur la .e r urnir If 
sition des ministres de» deux cultes. Je ne puis j'0 
chiffre exact des besoins, mais je ferai obseïvfr j*eQ 
n'a fait que continuer ce qui avait lieu sous a
vernement. # , T ^jjtes ^;l

M. Deman trouve l’allocation destinée aux Asr ^ pii 
élevée , surtout si l’on considère qu’il o’y a 3ue 
dans toute la Belgique. . •« pense <1J

M Vandenstein partage la même opinion? *, ‘j’uneûC 
les religionnaires de la Belgique n’ont pas besoi 
ganisation particulière. à la discre'ti0

M. d'Arschot croit qu’on peut s’en rapporter .e 
du ministre , et que l’allocation est trop peu m 
exiger le renvoi à l’autre chambre. ... Je faire

M* de Loë : Je voudrais qu'il fût possib d'n*
économies, mais je serais fâché qu’on nouS ^ j*aIlcienS°l 
intolérance dont nous nous sommes plaints sou- 
vernement. , {e sous PÉ

M. Deman demande que le gouvernement pre*J jg 
ie nouvelle loi sur la sarde civique, et qu

ment fasse examiner l’état des armes. mes «
M. le ministre de l'intérieur: Quant aux faire ve*

gouvernemens P«*'*»,*
i»culaires ont été envoyées aux „ .

à leur entretien. Quant à la législation, s1 ,,eraitu“e 
changemens dans le moment actuel, il enresu 
ganisation complète. „ „„’il Ù1!1

M. de Sècus appuie le ministre ; il Pens -p, ’ II"” 
tendre que l’on ait éprouvé jusqu’à qu^.P^ é

frais
peut compter sur la neutralité, qm ■ pou
pour organiser! la garde civique , de maniéré 
pléer en partie à une armée active

été iuvo|f
dont les

immenses. , ■. je l’all°cjt'”
M. le ministre de l’intérieur donne le de a^eàlesfe 

à l’égard dc-s Isiaélites, il dit qu'elle est t 5 .
indépendans de ceux de la Hollande. ,i.at-rna)°r lS,\U

M. de Carré: Il me paraît que tout ce. vj[ent ®lUÎ£(;
n’est pas nécessaire pour les 450 juifs quI. ‘„’ira pas e 
car il est à présumer que le Sranfi'ra ,nlInci, 
ses fonctions dans toutes les autres com'“



M. île Houille propose tie porter l’allocation pour le grand 
état-major de la garde civique à 7750 florins, M. de Moereghem 
à 7000 florins.

Ces propositions n’ont pas de suite.
MM. de Rhodes, Pélichy , d’Arschot etdeCarrè font quel

ques observations sur les étabiissemens de charité.
MM. Verasse et d'Arsehot défendent l’allocation destine'e 

aux enfans trouvés. Ce dernier pense que l’on ne peut en 
laisser entièrement la charge aux communes ; il allègue à 
l’appui de son opinion, que lorsqu’il était gouverneur du 
Brabant une femme de Malines vint réclamer un enfant à 
l’hospice de Bruxelles , en le désignant par une marque que 
portait la chemise, et que l’on reconnut au moyen de cette 
désignation que l’hospice renfermait 52 enfans appartenant à 
la prédite ville.

M. Lefebvre parle contre l’allocation pour le Moniteur.
M. de Cttrré se plaint de l’inexactitude du compte rendu 

(les séances des chambres dans ce journal.
MM. de Snoy et F. de M érode , à l’occasion de la discus

sion de l’allocation pour le déplacement des archives , parlent 
contre le projet de démolir la porte de Hal, à Bruxelles.

M. de Carré parle pour cette démolition.
On passe à l’appel nominal, le budget est adopté par 33 

voix, contre t.
M. Lefebvre renouvelle la proposition qu’il avait faite de 

voter une adresse au roi, pour inviter S. M. à protester con
tre l’enlèvement de M. Thorn.

MM. F. de Robiano , de Baillet, Vilain XTT11 et di Carré 
se prononcent contre la proposition par le motif que les ex
plications données en comité par le ministre des affaires 
étrangères ont satisfait l’assemblée, 

la proposition de M. Lefebvre n’est pas ravise en consi
deration.
• j*„s®ance est levée à 3 heures et demie. Le sénat sa’journe
indéfiniment.

Liège, le 7 Mai. ,

On assnre que M. de Walker sera rem
placé dans le commandement du ier ban de la garde 
civique liégeoise parle colonel Fleury-Duray,

On assure aussi qne le baron de Loë est nom- 
ffle ambassadeur à Vienne.
.T be gouvernement vient d’être informé qne lo 

ministre des finances de France a décidé que le ba
teau de Longwy serait ajouté à ceux qui sont oaverts 
an transit des marchandises tarifées. Celte décision 
recevra son effet aussitôt que l’administration des 
douanes aura assuré à ce bureau une organisation 
analogue à ses nouvelles attributions.

J- Van den Driessche , cultivateur à Westouter 
(flandre occidentale ) , vient de s’adresser à S. M. 
pour lui offrir les services de sept de ses fils en 
qualité de volontaires dans les cuirassiers. Ces jeu
nes gens ont joint leurs prières à l’offre de leur père, 

ans preler l’oreille aux propositions qu’on lenr fai
sait de partir comme remplaçons, c’est comme vo- 
ontaires qu’ils ont manifesté le désir d’être ac
ceptes. Nous ne pouvons nous refuser au plaisir 

® citer un pareil trait de dévouement et de pa- 
tiotisme. Il prouve que le sol de la Belgique n’est 

Pas stérile pour ces vertus, et il répond victo- 
,'euseinent aux déclamations journalières des dé

acteurs de notre beau pays, (Moniteur Belge.)
— Nous avons annoncé que le colonel de cavalerie 

^ruzewski vient de passer au service de la Belgique 
offiC'8°n 8rade’ assnre qu’incessamment d’autres 
CafiClerS P°'ona's seront également admis dans les 
j0 rP8 de l’armée ; il paraît même qo’un officier po- 
Co?ais > récemment appelé ici au grade de lieutenant 

. °ae> d otat-maior . est ebnroé rl’nnrt mission à Pa-
compatrio-

était moins saillant. Combien cette arme â-t-ellc re
cruté d’officiers étrangers ? Deux , qui ne Augurent , 
point au milieu des escadrons. Et si un petit nom
bre de Polonais, distingués par leurs vaillans com
patriotes , devaient avantageusement contribuer à 
diriger le courage des nôtres, faudrait-il refuser 
leur secours contre les vrais intérêts du soldat et 
du citoyen , dont l’an fait au drapeau le pénible 
sacrifice de sa liberté , l’autre d’ane large part du 
frait de son travail ! L’infanterie , la garde civique 
mobilisée , sont commandées par deux mille offi
ciers : parmi ceax-là deux cents portaient active
ment l’e'paulette sous le régime déchu. Un sur 
quinze , au plus , a pris naissance hors de» pro
vinces belges. Cependant, plusieurs capitaines an
ciens n’ont point eu d’avancement ; aussi les grades 
de majors vacans , sont-ils spécialement réservés à 
cette catégorie.

» Oui , monsieur, le ministre momentanément 
chargé do portefeuille de la guerre prend garde. 
Il prend garde aux justes droits des officiers , il 
n’admettrait jamais d’égoi9tea prétentions ; il prend 
garde aux réclamations de la veuve privée du fils 
nécessaire à son existence ; il prend garde , autant 
que l'autorise une situation difficile, au soulage
ment des villes et des campagnes fatiguées de lo
gemens militaires; avant tout, il prend garde aux 
moyens de résister à l’ennemi , et l’exclusion des 
hommes de cœur et d’expérience qui n’ont pas 
vu le jour en Belgique , n’est pa9 au nombre de 
ces moyens. »

Danä la discussion qui a en lieu tout récemment 
au sénat sur le budget des dépenses de i832 , du 
ministère des finances , il a été souvent question de 
la diminution que les impôts ont subie depuis la ré
volution , et de la ne'cessite' de réviser les lois qui 
les établissent.

Nous donnerons iei un aperça de cette diminution 
annuelle qui , d’après le détail suivant , est de 
5,H2,ooo florins :
Administration de l'enregistrement et des domaines. 
Successions.—Abolition du serment, 450,000 fl
Diminution de 9 cents additionnels, 375,000
Substitution du droit fixé au droit proportionnel 

sur les prêts à intérêt à des industriels, 9,000'
Canal d’Antoing. — Diminution du droit à moitié'

(ce canal a produit 418,000 fl eni829), 209,000
Administration des contributions directes , 

douanes et accises.
Abattage. — Supprimé par arrêté du 1er octobre 

1830 , ^ 1,500,000
Vin indigène. — Suppression du droit, 18,000
Distilleries. — Modifications introduites par l’ar

rêté du 17 octobre 1830 , 574,000
Patentes.— Réduction de 25 p. 0(0, 331,000
Contributions directes. — Dégrèvement de 5 p 0(0 

accordé aux Flandres, 163,000
Cents additionnels.— Réduction de 22 à 13 cents 

additionnels sur les patentes et les accises , 483,000
Cents additionnels. —Suppression des 22 cents ad

ditionnels sur la contribution personnelle, 700,000
Loterie.

Abolition de la loterie des Pays Bas, arrêté du 
13 octobre 1830, 300,000

fis d “ °J®t-niajor , est chargé d’une mission à Pa- 
to. 0nï |,obiet esl I® designation de ses eompatrio- 

aa mimstre de la guerre.

M- de Mérode a adressé à l'indépendant la récla- 
ton suivante :

d), J". annonçant que le colonel polonais Kras
je 881 V‘ent de Passer au service de la Belgique 
PsionS°n Srade ’ .V0US a)outez 1ue d’amlres officiers 
ére8 Vs seront incessamment admis dans les ca- 
lotni • arm®e‘ Vous avez approuvé , dites-vous, la 
qa’elinatl0n de quelques officiers - généraux parce 
vQQs 6 Vous paraissait, indispensable ; cependant , 
8on pCroyez l’on pourrait contester avec rai- è^\ d’officiers étrangers d’ an grade moins
„„j, pre've*l.Qne erreur qu’il importe de ne pas lais-

dans pra?M, a. l’éqaité hollandaise , nous avions 
Noiera y >* ,*e du royaume des Pays-Bas neuf of- 
Partni l art*^erie belge en compte aujourd’hui 178, 
V0us estH’?e'3 deux Français et un Saxon. Pensez- 
lenra \ ° • * ce no,nble est insuffisant les neuf et 
Mns J0'®“,3, 8oa8-°fficiers puissent , comme les 
ÖaQ8L, , r.1' ,se, maltipliar indéfiniment?

Ia cavalerie néerlandaise le privilège batave

Total, 5,112,000 fl

BULLETIN.
Le dac de Modène , ce tyranneau imbéeille et 

cruel, a publié, le 18 avril dernier, un décret plus 
odieux qu’aucun des actes de don Migael lai-même. 
D’après ce décret, les soldats pourront massacrer 
snr l’heare ceux qn’on trouvera commettant, ou 
sur le point de commettre un crime de lèzemajesté, 
de rebellion , de soulèvement, etc ; une commission 
militaire , nommée par le souverain , sera désormais 
le seul tribunal compétent ponr juger les crimes de 
félonie , lorsque les indices ne paraîtront pas assez 
nombreux pour motiver 'une exécution sans formes 
de procès. Cet arrêté contient en outre les disposi
tions suivantes :

« Prévoyant enfin le cas où des dénonciations se
crètes et des témoignages quelconques dont les au
teurs ne devront jamais être dévoilés devant les 
tribunaux , encore moins soumis à une confron
tation , donneraient la certitude morale qu’an 
délit a été commis , sans cependant pouvoir être 
matériellement prouvé , parce que poar en venir 
là , il faudrait faire comparaître et compromettre 
ceux qui , par attachement pour nous , font des ré 
vélations utiles, nous nous contenterons de con
damner le délinquant à une peine extraordinaire , 
moins sévère que celle qui, dans tout autre circons

tance , lui serait appliquée , mais qui cependant 
devra toujours entraîner le bannissement, ce qui 
est jaste , car tout individu gravement soupçonné 
coupable , complice ou non révélateur de pareils 
crimes , doit être , dans l’intérêt public , chassé de 
l’état qu’il met en danger. Les coupables pourront 
être en outre , suivant le cas , condamnés à l'em
prisonnement , à des peines afflictives , à la privation 
de leur emploi , de leur solde ou de lenr pension , à 
donner caution pour leur bonne conduite politique , 
et tout cela suivant le principe établi plus haut, 
sans forme de procès , mais par voie de peine cor
rectionnelle ou de mesure de police. »

Nous ne croyons pas que jamais dans les temps 
modernes le despotisme se soit montré plus lâche, 
plus farouche et plus inepte.

Pendant que le duc de Modène soulève contre lui 
l’indignation de tout ce qui porte nn cceur d’homme, 
sou ami Don Miguel se débat en vain contre sa des
tinée : l’heure du châtiment sonnera bientôt pour 
lui. Un fait très significatif et qui doit avoir de la 
portée vient de lui révéler l’abandon qui l’attend. 
Lord Palmerston en faisant connaître h Lloyds, le 
blocus de Msdère , parle des forces navales de sa majesté très fidèle Doua Maria da Gloria. Cette 
qualification donnée à la fille de Don Pedro est nue 
véritable reconnaissance de la jeune Reine par le ca
binet britaniqne.

Le Times dit à ce sujet :
« Maintenant qne le gouvernement reconnaît S. M. 

dona Maria da Gloria , et comme on reconnaît qu’elle 
a des forces navales, qu’elle possède des îles, des 
territoires , des ministres et des forces militaires , 
nous ne voyons pas pourquoi elle n’anrait pas aussi 
des ambassadeurs. Il est très-probable que nous ver
rous bientôt un de ses ministres plénipotentiaires à 
la cour de Saint-James. »

Un autre journal anglais , le Courier , donne, mais 
sans la garantir, la uouvelle que l’ordre est envoyé 
de rassembler sans retard dans les eaux du Taga 
une flotte anglo-française. ( Voyez plus haut art. 
Angleterre. )

Les légitimistes continuent leurs menées en Fran
ce. Ce qui vient de se passer à Marseille pronve 
jasqu’où vont leur audace et leur folie. Dans no
tre pays du moins ; les partisans de la famille dé
chue se gardent bien de se livrer à des tentatives 
de ce genre. Ils prétendent que l’immense majorité 
de la nation pense comme eux; mais ils savent fort 
bien que cette majorité leur est au contraire fort 
hostile , et voilà pourquoi , malgré l’appui que leur 
offrant Maestricht, Luxembourg et la citadelle 
d’Anvers , ils n’osent pas essayer le moindre mouvement. Ajoutons que le earlisme s’est emparé de beau
coup de cœurs généreux, dupes d’au dévouement 
mal compris, tandis que l'orangisme n’est que dé
pit , sécheresse d’atnc, égoïsme froid et aveagle.

Les rapports sur la santé de M. Casimir Périer 
ne s'accordent guères entre eux. Les uns sont ras- 
surans , les autres très-alarmans.

Lanouvelle de l’invasion du choléra en Belgique 
ne s’est pas confirmée. Nous espérons encore que 
ce fléau ne pénétrera pas dans notre pays.

Nous avions émis des doutes sur l’existence da 
58® protocole dont le Courrier Belge avait parlé. 
Voici ce que le Moniteur dit au sujet des assertions 
de notre confrère : « Nous sommes autorisés à dé- 
» clarer qae le ministère n’a aucune connaissance , 
» ni des dispositions , ni même de l’existence d’un 
» prétendu 58° protocole annoncé par le Courrier 
» Belge. » De son côté, le Courrier, répondant à 
cette déclaration , prétend que la feuille officielle se moque du public. Nous saurons bientôt à quoi nous 
en tenir sur ce point.

Liège , le 6 mai 1832.
Plusieurs journaux ont rapporté que le roi avait accordé à 

M. St. Victor, directeur du théâtre de eette ville , mille flo
rins pris sur sa cassette; cet énoncé est inexact : la somme 
qu’a reçue M. St. Victor est de douze cents florins ; et il 
n’en jouira que temporairement.

Le besoin de fonds qu’a éprouvé le directeur n’est que 
momentané; il résulte des grands frais qu’il a dû faire pour 
la mise en scène tardive de l’opéra de Robert le Diable dont 
le petit nombre de représentation qu’il a pu donner, n’ont pas 
suffi pour le couvrir de ses avances.

M, St. Victor n’a reçu ces douze cents florins qu’à titre 
d’avance et en s’engageant à les rembourser dans les cours de 
l’exercice théâtral prochain, au profit de l’institut royal des 
sourds-muets de cette ville , établissement digne sous tous tes 
rapports de la bienveillance royale et dont tous les besoins 
sotn pressans.



Sa Majesté a bien voulu autoriser M, le bourgmestre qui 
a sollicité ce secours, à lui donner cette double destination 
qui assure a la fois nos plaisirs et aidera à soutenir l’exis
tence d un etablissement qui inspire par son but et par ses 
résultats la plus vive sollicitude.

Par la manière pleine d’intelligence avec laquelle M. St. 
Victor dirige son théâtre et par sa grande activité, il ne 
peut manquer de les conduire à fort bonne fin pour ses 
intérêts et à la satisfaction des amateurs du spectacle. M. 
St. Victor n’a pas besoin d’autre ressource que celle de son 
talent. Aussi a-t-il accédé avec empressement à la condition 
qui lui était imposée. (Arlicle communiqué.)

Le directeur et le chef d’orchestre du théâtre royal de 
Liège, invitent les jeunes gens qui possèdent des voix de 
basses et ténors et qui voudraient chanter dans les chœurs , 
peuvent se présenter d’ici au 20 courant, de 9 à 10 heures 
du matin, au théâtre.

TÉLÉGRAPHES PUBLICS DE JOUR ET DE NUIT.

Le télégraphe n’est pas une invention nouvelle: Guillaume 
Amontons , géomètre et mécanicien célèbre sous Louis XIV, 
construisit une machine télégraphique et en indiqua l’usage ; 
mais cette découverte passa inaperçue ; l'ingénieux auteur 
des Mondes appella celte machine un jeu, d'esprit, le mot fut 
plus remarqué que la machine.

L’auteur de VOrigine des Cultes, Dupuis, habitait Belle- 
ville ; il avait un ami à Bagneux ; pour correspondre avec 
cet ami il eieva sur sa maison un télégraphe} mais, aux 
premiers symptômes de la révolution , il se hâta de le faire 
abattre pour ne pas devenir suspect. Peu de temps après, 
la machine de Dupuis, modifiée par Chappe, fut adoptée par 
le gouvernement : il s’en est réservé l’usage. 1

Un projet de télégraphes publics, appliqués aux rela
tions commerciales et individuelles, mis à exécution , rap
procherait, réunirait, comme dans un cercle resserré, tou
tes les capitales d’un continent et jeterait quelquefois , pour 
la pensée, un pont sur l’espace de mer qui sépare deux 
nations voisines. Ainsi qu’on l’a déjà dit à la tribune et que 
l a répété M. Julien, dans son rapport à l’académie de l’in
dustrie agricole, commerciale et manufacturière, ces télégra
phes réuniraient en quelque sorte les peuples d’une partie du , 
monde dans un même forum.

D un coup d œil, le commerce pourrait embrasser l’état de 
toutes les placés , assister à la fois à toutes les bourses et 
donner à ses operations plus d’alimens et de sécurité.

D’autres intéréts que ceux du commerce, les uns publics, 
les autres domestiques, pourraient être servis par ce moyen 
de communication , qui, simplifié , tout en enrichissant la 
langue télégraphique, rendrait l’expression et la transmission 
Je la pensée si rapide que la quantité de dépêches expé
diées dans un jour répondrait à tous les besoins ; car le la
conisme est 1 indispensable condition de ce genre de corres
pondance; il ne faudrait pas plus de temps pour faire par
venir une depeche à cent lieues que pour porter une lettre 
de chez soi à l’administration des postes. On assure que 
d’expériences faites devant M. Fortia d’Urban , membre de 
1 institut, il resuite que la vitesse de la transmission d’une dé
pêche est de 9 à 12 lieues par minute, et que, dans une 
heure, dix dépêches de douze à quinze mots peuvent être 
expédiées.

Des lignes de retour donneraient la facilité d'avoir en quel
ques minutés, d’une ville à l’autre, la réponse à une de
mande reçue.

L’inconvénient grave d’être obligé de suspendre à l’appro
che de la nuit des dépêches souvent fort importantes , et les 
accidens atmosphériques dont le jour est rempli beaucoup plus 
que la nuit,, ont dû faire rechercher les moyens d’établir une 
correspondance nocturne.

Cette idée a même précédé celle des signaux de jour ; dans 
un temps où aucun instrument ne venait aider la vue de 
l’homme, les peuples anciens plaçaient des feux de corres
pondance sur les hauteurs.

Deux lumières ou étoiles fixes autour desquelles deux au
tres lumières se meuvent comme des satellites, suffisent à la 
langue télégraphique pour rendre tous les termes dont elle 
se sert.

La plus grande difficulté d’une telle correspondance serait 
dans l’élévation des prix de transmission ; mais cette dépense 
ne serait pas aussi forte que l’on pourrait le supposer. Des 
appréciations aussi exactes qu’elles peuvent l’être en pareille 
matière , n’élèvent pas le prix d’une dépêche de Paris 
au Havre à une somme supérieure à cellle qu’il faut payer 
pour une annonce de même étendue dans les journaux.

Les politiques, gens soupçonneux et inquiets, verront, sans 
doute, daus un tel moyen de communication, une arme dont 
la malveillance pourrait abuser : ils en on dit autant de l’impri- 
merie et de la liberté de la presse. *

Mais la réponse qui a été faite en faveur de la presse 
doit être répétée pour repousser l’objection contre les* télé
graphes publics.

Toute nouvelle fausse sera promptement démentie , et toute 
insinuation dangereuse pourra être combattue à l’instant, et par 
le même moyen employé pour la répandre.

Lés développemens de l'industrie, la découverte de nou
veaux moyens de transports accélérés ; les inventions nées de 
l’emploi de la vapeur et les routes des fer exigent une plus 
grande rapidité dans les communications épistolaires ; des li 
gnes télégraphiques deviennent aujourd’hui le complément né
cessaire de la poste aux lettres. ( Constitutionnel. )

UNIVERSITE DE LIÈGE.
Faculté de Droit. —M. Jean-Hubert Heptia, de 

Liège, subira son examen de docteur le io de ce 
mois , à 4 heures.

ÉTAT CIVIL DE LIEGE du 4 maii

Naissances : 4 garçons, i fille.

Décès , 3 hommes, 2 femmes , savoir : Simon Joseph 
üf-SS de p3-ans ? rue de la Volière 9 époux de Jeanne
Elisabeth Josephine Vervier. — Lambert Joseph Alexandre, 
âge de 47 ans, armurier, faubourg Saint-Léonard , époux de 
Marie Elisabeth Danieux. — Jean Henri Mélotte, âgé de 3< 
ans, bijoutier, rue Pied de Bœuf, célibataire. — Marie Jo
sephe Gheur, âgé de 76 ans, rue Basse-Wez , épouse d’An
toine Nicolas Thuillier. — Marie Catherine Bonin, âgée de 
25 ans, journalière, derrière les Potiers.

Du 5 mai. ■—Naissances, 4 garçons, 4 filles.
Décès, \ garçon, 3 hommes , 3 femmes; savoir : Pierre 

Joseph Bovy , âgé de 76 ans, chantre, rue Grande Bêche, 
célibataire.—Jean Joseph Daliemagne , âgé de 44 ans, hor
loger , rue Volière, célibataire. — Charles Napoléon Emma
nuel Gofiin, âgé de 13 ans, employé de houillères, rue 
Haut-Prez. — Marie Josephine Leniarcotte , âgée de 68 ans ,
rue des Tanneurs- - - - - Marie Elisabeth Devillers , âgée 52 ans,
journalière, à la Boyerie , épouse de Winand Joseph Doson. 
-—-Marie Anne Gabriel, âgée de 34 ans, journalière, à la 
Neuville en Condroz, décédée en cette ville.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

h Uumv.teffis créanciers de feu M. Léonard Joseph 
Ai- - N fl-, décédé à la Gotfe , n° -1025, à se trouver jeudi 

prochain , 10 mai, à 3heures de relevée , chez M. PALAiNTE 
rue île la Casquette, n» 708, à l’effet d’y toucher le montant 
de leurs créances.

Les commissaires soussignés , conseillers à la cour su ru 
rieure de la justiee, séant à Liège, invitent le sieur B. Hae 
gens, filateur de lm et coton , à Tongres, ainsi que ses créan 
ciers a comparaître dans la salle du conseil de la premier 
chambre de la cour le vingt-quatre mai prochain, à troi 
heures de relevee, pour être entendu dans leurs observation 
“rrf “Çmahde ct’un nouveau sursis jusqu’au premier juii 
SÖ33, adresse au roi par ledit Haegens et dépdsé au greif, 
te la cour ou les intéressés pourront en prendre connais 
uce. — ha presente convocation sera insérée dans les jour- 

saux de Liège, a trois reprises de huit en huit jours, 
nalait a Liege, le 16 avril 1832.

 Signé, Frankinet, Dandrimont.

A LOUER, dès-à-présent, une MAISON restaurée à neuf 
avec remise et ecune , sise rue des Sæurs-Grises , n° 419. 

o adresser quai de la Sauvenière, n° 16 63c

On cherche à LOUER pour la St.-Jean , une petite MAI- 
N ou un QUARTIER indépendant, sur un passage au 

centie de la ville, ou il y aurait une salle assez grande poui 
y monter un billard. S’adresser faubourg St-Gilles , u° 284 
ou il y a un beau CHRIST à VENDRE. 65c

A LOUER un QUARTIER indépendant avec la jouissance 
dun grand jardin, prairie, écurie si l'on veut, n° 761 , fau 
bourg Hocheporte. ’ ^4

Un COMMIS négociant connaissant la tenue des li’ 
la correspondance Française et Allemande peut se pré 
chez M. BANQUET, rue de l’Université.

J. F. F ALIZE, fabricant de Papiers peints , place de 
versite, 11“ (81, a une quantité de jolis PAPIERS 1101 
d une qualité supérieure qu’il VEND aux prix de 75 ce

A LOUER toute entière ou en partie une MAISON, rui 
Hors-Chateau, n° 491. S’adresser même rue, n° 481. 62

NOUVELLE FOIRE A ESNEUX, le 22 mai do chaque année.

Les bourgmestre et assesseur de la commune d’Esneux 
canton de Louveigué , province de Liège , portent à la’ con
naissance publique , qu’en suite d'un arrêté de Sa Majesté en 
date du 3l mars dernier, il sera tenu le 22 mai de chaque 
année , devant l'église dudit Esneux, une FOIRE à tn,,tp= 
espèces de BESTIAUX.

On accordera diverses primes , savoir :
1°. 10 florins à celui qui conduira le plus grand nombre 

de chevaux.
2°. 10 florins pour le propriétaire du plus beau cheval qui 

sera réellement vendu. 1
3°. j florins à celui qui aura le plus grand nombre de 

vaches.
4». 5 florins pour le propriétaire de la plus belle vache qui 

sera réellement vendue. 1
cochons ^°™1S ^ ce'm Tu‘ aura *e plus grand nombre de

6». Et 10 florins à celui qui aura le plus nombreux trou- 
peau de moutons.

Ceux qui prétendent avoir droit aux primes pour le 
plus gram nombre de bestiaux devront conster par un 
certificat de leur bourgmestre que chaque objet leur an- 
parhent. 1 1 1

Les autres primes ne seront accordées que par procès- 
verbal d experts nommes par l’administration communale 
d Esneux.

Esneux , le 20 avril 1832.
M. Keppenne, Chamelot. 534

VENTE D’IMMEUBLES.

Le mercredi 16 mai 1832 , aux dix heures du matin il jeu 
procédé pardevant M. le juge de paix du canton de Huy en 
sqn bureau place St-Séverin , audit Huy, et par le ministère 
du notaire CHAPELLE, à cecommis, à la VENTE auxen- 
chères publiques par licitation.

10 D’une belle maison de campagne, avantageusement li- 
tuee au bord de la Meuse, dans un site très agréable, en la 
commune de Tihange, près de Huy, cette maison se’ com
pose de cinq pièces au rez-de-chaussée et d’une cuisine, de 
quatre pièces à l’étage, d’un vaste grenier, de deux caves, 
cour , écurie, étable , grange, remise à chauffage, etc.

Elle est entourée de trois jardins légumiers dont les mu, 
railles sont garnies de beaux arbres fruitiers, et à côté des
quels se trouve une superbe prairie garnie de trois oents ar
bres de très bons fruits.

Sont en outre annexés à cette propriété trois et demi à qua
tre bonniers métriques de terre labourable de première classe; 
situés dans la belle campagne de Tihange.

Le tout est d’une contenance d’environ six bonniers et demi 
métriques,y compris l’assiette-des bàtimens.

2° D’une île en Meuse , située vis-à-vis de la maison, conte 
nant trois bonniers 58 perches.

Dune maison et dépendances, située en la coiiimnns 
dAntheit-, avec un bonnier 30 perches environ de terre labou
rable contigue.

4° D un bonnier trente perches ou environ de bois, situé 
en ladite commune d’Antheit, et des terrains où était ci-devant 
établie une alunière.

5° De divers capitaux de rentes considérables, tant en argen! 
qu en nature., bien hypothéqués.

Cette vente aura lieu d’abord en 5 lots tels qu’ils'sont désig
nes ci-dessus, on réunira ensuite ceux de ces lots , que l'on 
jugera susceptibles de réunion pour être adjugés eu masse.

S’adresser pour avoir communication des titres de propriété 
et du cahier des charges, audit notaire CHAPELLE , à Huy, 
ou a M. de SOIRON, à Tihange. 439

Belle grande MAISON , composée de quatre pièces au rez 
de-chaussée , plusieurs belles chambres et plusieurs greniers, 
avec grand magasin , belle terrasse arborée, donnant;sur 11 
Meuse, sise place Sainte-Barbe , n° 32 , à LOUER. S’y adresset

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine el 
entretenir une partie de la maison. S’adresser,. rue Soiivß’
ram-Pont, u° 582.

COMMERCE.
Fonds anglais du 4 mai. — Consol., 84 7(8.

Bourse de Eienne du 25 avril.—Métalliques , 87 15(16 
Actions de la banque 1152 1(3.

Bourse de Pari, du 4 mai. — Rentes , 5 p. 0(0 , joUisf, 
du 22 mars (830, 96 fr. 15 c. — 4 (i2 p. 0(0, jouissance 
du 22 mars, 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. OiO, jouiss. du 
22 juin 1830 , 69 fr. 25 — Actions de la banque, 0000 fr- 
00 c. —- Certif. Falcounet 81 fr. 50 c. — Emprunt royal 
d’Espagne 1830, 77 0(0. — Emprunt d’Haïti. 000 fr. 00- 
— Emprunt rom. 82 0(0. —Emprunt Belge 76 4 j2.

mai. — Dette active^Bourse d'Amsterdam du 4 mm. —— unie --—• 
13116 0(0 0(0. Idem différée 00 0(0. — Bill, de ch. 16 '1 
0(0 00. — Syndicat d’amortissement 70 1(8 00 0(0. — "en 
rem b 2 1(2 , 0(0 0(0 Act. Société de coram. OO 0(0 Uf 
Rus. Hope et C” 5, 91 U2 93 3|4. —Dito ins. gr. h" 
0(0 00. — Dito C. Ham. , 00 OiO 0. —Dito era. à-L. 00 0|„ 
- n— 1 T J - - - - ,69 7(16 0(0 0

’ r„ TaurnÉ
— Dan. à Lond. 00 0(0. — Ren. fr. 3 »(
— Esp. H. 5 0(0. 00 — Dito à Paris, 00 0(0 — nenm rrv 
00 0(0 0 0(0 0(0 0(0— Vienne Act. Banq. 00 0(0 - Metal'.u «. 
1[2 00 0(0.— A Rot. 1« 1. 000. — Dito 2' I. 000- — * 
de Pologne 00 0(0. Naples Falconet 5, 74 1(2 0(0 i »’ 
Dito Londres 00 0(0 0 0. — Brésil. OiO 0(0 0(0. Grets UH «1
— Perp. d’Amst., 49 3(4.

Bourse d’Anvers du 5 mai. , ,
Changes. — Amsterdam c j. 1 °(° av. A. — Par‘s o'j'p_ 

et A. — Londres c. j. 40(8 P. — Hambourg c. j. 35 r-
Francfort ç. j. 35 718 , 3 mois 35 1(2 A. _ _ _ _ -

3 wish.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à 2 mois.

1 1(8 0(0 av. F
12 20 1215 P
47 3(16 A 47 A
35 7(8 P 35 5|8
35 5(16 A 35 3(16

Escompte 4 0(0

46 7(8 
35 i|2

Cours des Effets.
Belgique Empr. de 12 mill,, 5 d’intérêt, 97 1 [2 A-

Hollande.

Empr. de 10 mill., 
Empr. de 24 mill., 
Dette active, 
Oblig. de Entr. 
Dette active,
Oblig. synd.
Rent. remb.

94 A. A 
00 00 0[0- 
94 0(0, P- 
00 0 00- 
00 0(0-

84 1[2 e‘ 87 3

de 12 nBourse “de Bruxelles, du 4 mai. — Emprunt de ( 2
lions, intérêt 5,980(0 0. —Emprunt * de 1 ’
intérêt, 94 . A— Emprunt de 24 millions • 76x*

H. Lignac, impr. du Journal, place du Spert«1«'
liège.


